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Relevé de Discussions du Conseil de l’école doctorale 
« Education, cognition, langages, interactions, santé » 

ECLIS (603) 

Visioconférence  
 

Réf : EC-n°18 – 4 novembre 2025 

Etaient présent.e.s : 

Christophe CORNU, Directeur de l’ED ECLIS – Nantes 
Jérémy BESNARD, Directeur adjoint de l’ED ECLIS – Angers 
Aude BRETEGNIER, Directrice adjointe de l’ED ECLIS – Le Mans 
Fatima DOUASSE, Représentante au Conseil de l’ED ECLIS pour le site d’Angers 
Anne CONGARD, Représentante au Conseil de l’ED ECLIS pour le site de Nantes (LPPL) 
Marta DONAZZAN, Représentante au Conseil de l’ED ECLIS pour le site de Nantes (LLING) 
Angelo GIAVATTO, Représentant au Conseil de l’ED ECLIS pour le site de Nantes (CAPHI) 
Franck MARS, Représentant au Conseil de l’ED ECLIS pour le site de Nantes (LS2N) 
Christophe MICHAUT, Représentant au Conseil de l’ED ECLIS pour le site de Nantes (CREN) 
Antoine NORDEZ, Représentant au Conseil de l’ED ECLIS pour le site de Nantes (MIP) 
Nicolas PEYROT, Représentant au Conseil de l’ED ECLIS pour le site du Mans (MIP) 
Aubeline VINAY, Représentante au Conseil de l’ED ECLIS pour le site d’Angers (CLiPSy) 
Omar ZANNA, Représentant au Conseil de l’ED ECLIS pour le site du Mans (CREN) 
Claire MAUSSIRE, Représentante étudiante (titulaire) au Conseil de l’ED ECLIS pour le site 
d’Angers (LPPL) 
Justin GUILLOT, Représentant étudiante (titulaire) au Conseil de l’ED ECLIS pour le site d’Angers 
(LPPL) 
Hafida IGUIR, Représentante étudiante (suppléante) au Conseil de l’ED ECLIS pour le site de 
Nantes (LLING) 
Julien RAKOTOMALALA, Représentant étudiant (suppléant) au Conseil de l’ED ECLIS pour le site 
du Mans (MIP) 

Etaient excusés :  

Arnaud ROY, Représentante au Conseil de l’ED ECLIS pour le site d’Angers (LPPL), a donné 
procuration à J. BESNARD 
Elodie CHASSAGNE, Représentante au Conseil de l’ED ECLIS pour le site de Nantes 
Amélia BORE, Représentante au Conseil de l’ED ECLIS pour le site du Mans 
Maël MICHAUD-DUPONT, Représentant étudiant (titulaire) au Conseil de l’ED ECLIS pour le site 
de Nantes (LLING), a donné procuration à H. IGUIR 
Fabien VARENNE, Représentant étudiant (suppléant) au Conseil de l’ED ECLIS pour le site de 
Nantes (MIP) 
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Inès BOUILLAUD, Représentante étudiant (titulaire) au Conseil de l’ED ECLIS pour le site de 
Nantes (CREN) 
Julie LAUNAY, Représentante étudiant (suppléant) au Conseil de l’ED ECLIS pour le site de 
Nantes (LPPL) 
Julien LAHAYE CAUCHY, Représentant étudiant (titulaire) au Conseil de l’ED ECLIS pour le site 
de Nantes (CREN) 
Saraï FIGUEROA SILVA, Représentante étudiant (suppléante) au Conseil de l’ED ECLIS pour le 
site de Nantes (LPPL) 
Didier BOISSON, Membre extérieur au Conseil de l’ED ECLIS - Directeur de l’ED STT – Université 
d’Angers, a donné procuration à C. CORNU) 
Elisabeth RICHARD, Membre extérieur au Conseil de l’ED ECLIS - Directrice de l’ED ELICCE 
 

ORDRE DU JOUR 

1. Informations générales  
2. Approbation du relevé de discussion du Conseil du 16 septembre 2025 
3. Bilan/Projets ED – HCERES : points d’étape 
4. AAP CDPDL 2026 
5. Réunion de Rentrée 2025-26 / AG 
6. Séminaire Quiberon 
7. Missions ED 
8. Questions/points divers 

_________________________________________________________________ 

Début de la séance : 14h 

1. INFORMATIONS GENERALES 
 
- Présence de Aurélie LARDEUX-PAIN : pour représenter le Collège Doctoral des Pays de 
la Loire.  
 
- Modification du Conseil de l’ED : Le Pr Arnaud Roy, nouveau directeur du LPPL sur le site 
d’Angers, remplace le Pr Philippe Allain au conseil de l’ED ECLIS. Le conseil de l’ED 
remercie Philippe Allain pour son implication et lui souhaite une très belle continuation. Il 
remercie Arnaud Roy d’avoir accepté d’y siéger pour la suite du contrat.  
 
- Gazette de l’ED ECLIS – automne 2025 :  Cette gazette a été transmise le 14/10 à l’ensemble 
des doctorant.es et est disponible sur le site de l’ED. Une version traduite en anglais a également 
été produite et mise à disposition. Le conseil de l’ED remercie Poevai Lequerre, Inès Bouillaud 
et Valériane Loison pour ce beau travail.  
 
- Rappel Appel d’Offre Mobilité 1 semestre 2026 : L’appel d’offre mobilité pour les 
mobilités du premier semestre 2026 (janvier à juin) a été lancé début octobre 2025. La date 
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limite de réponse est fixée au 14 novembre 2025 et les demandes seront traitées lors du conseil 
de l’ED du 2 décembre 2025.  

 
- Questionnaire qualité des conditions de travail des doctorant.es ECLIS :    
Aude Bretegnier et Jérémy Besnard ont travaillé à la conception d’un questionnaire qualité des 
conditions de travail des doctorant.es ECLIS, en collaboration avec Inès Bouillaud et Julie 
Launay (doctorantes), sur la base d’une proposition du CDPDL. Ce questionnaire a été transmis 
à l’ensemble des doctorant.es de l’ED et est encore ouvert et disponible (cf. QR code ci-après) 
jusqu’au 21 novembre.  

 
 
   
 
- Campagne CDE – session 2 : Une deuxième session d’audition pour l’obtention d’un contrat 
doctoral d’établissement, non pourvu en session 1, a été programmée le 23 septembre à 14h. 
Un projet a été redéposé sur Améthis et 2 candidats ont été auditionnés par le jury de l’ED. A 
l’issue de cette campagne le contrat a été pourvu. 
 
- MT180s 2026 : 4 candidat.es de l’ED se sont inscrit.es à la formation. Le conseil de l’ED 
formule à ces candidat.es ses vœux de réussite ! 
 
- Suivi du devenir des docteur.es de l’ED :  
Quelques données issues d’une enquête interactive sur doctostat à 3 ans pour les docteur.es de 
l’ED ayant soutenu en 2020 sont présentées en séance. Cette enquête, disponible pour partie 
sur internet (https://www.sphinxonline.com/report/(T(1dkl0jbh0a))/r.aspx) sera présentée plus 
précisément lors de la journée de rentrée de l’ED 
 

2. APPROBATION DU RELEVE DE DISCUSSION DU CONSEIL DU 16 SEPTEMBRE 2025 
 
Le relevé de discussions du conseil du 16 septembre 2025 a été adressé aux membres du conseil 
le 20 octobre 2025. Aucune remarque sur ce document n’a été formulée ni en amont, ni pendant 
la séance. 
Les membres du conseil valident ce relevé à l’unanimité. 
 

3. BILAN/PROJETS ED – HCERES : POINTS D’ETAPE 
 
Comme précisé lors du dernier conseil, il est désormais certains que les futures ED issues de 
l’ED ECLIS auront un périmètre centré sur les Etablissements. Des échanges restent encore à 
organiser pour définir précisément le périmètre de ces EDs sur chaque site (Nantes, Angers, Le 

https://www.sphinxonline.com/report/(T(1dkl0jbh0a))/r.aspx
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Mans) : centrées sur des périmètres scientifiques (e.g. SHS ?), polaire (s’agissant de NU), 
autres ? 
 
Une réunion s’est tenue avec le HCERES pour commencer à préciser les modalités 
d’évaluation. Celles-ci sont présentées en séance bien que susceptibles d’évoluer encore. 
Sans entrer dans les détails (inutile à ce stade), il apparait qu’un seul comité HCERES sera 
mobilisé par Etablissement. Les EDs seront évaluées par le comité « Formations » dans la 
vague B mais dans des vaguelettes potentiellement différentes (i.e. chaque site sera a priori 
évalué à une date différente). 
Le guide de l’évaluation HCERES devrait être disponible a priori en janvier ou février 2026 et 
le dossier d’auto-évaluation devra être transmis au HCERES, si pas d’évolution notée d’ici là, 
en septembre 2026. 
Certaines questions sont posées en séances, sans que des réponses précises puissent être 
apportées notamment 1/ concernant le positionnement des URs bi-sites dans des EDs aux 
périmètres potentiellement différents sur chaque site ? ou 2/ relative au choix final des 
périmètres sur chaque site : qui est consulté ? les directions d’EDs, les directions d’URs, etc…, 
et qui décidera de ces périmètres au final (quel est le processus envisagé pour définir / valider 
ces périmètres) … 
 

4. AAP CDPDL 2026 
 

L’appel d’offre du CDPDL 2026 a été transmis le 17/10. Le conseil de l’ED du 16 septembre 
avait validé par anticipation et à l’unanimité le principe d’une réponse visant à financer le 
séminaire de printemps de l’ED (commun avec l’ED ELICCE – Quiberon) qui est programmé 
cette année les 18 et 19 mai 2026. La subvention demandée pour cette année s’élève à 5500 
euros. 
Aussi, cette proposition est évoquée en séance. Aucune demande de 
précisions/modifications n’étant formulée, le projet est validé à l’unanimité par les 
membres du conseil et sera transmis au CDPDL. 
 

5. REUNION DE RENTREE 2025-26 / AG 
 

Cette journée est programmée le 28 novembre 2025 à l’UFR STAPS de Nantes.  
Le comité d’organisation est composé de Saraï Nicol Figueroa-Silva, Arnaud Sapin, Julie 
Launay, Valisoa Bujard, Vanessa Khoury. Le conseil de l’ED remercie vivement ces 
doctorant.es pour leur implication dans ce temps important de la vie de l’ED.  
 
Le formulaire d’inscription et le pré-programme ont été adressés aux doctorant.es.  
 
Globalement, la matinée débutera par un temps institutionnel de présentation de l’ED, le 
doctorat et leurs écosystèmes et se terminera par un speed-doctoring permettant des échanges 
inter-doctorant.es.  
Puis, après une pause, l’après-midi sera d’abord consacrée à l’AG de l’ED (ouverte à tous les 
usagers de l’ED) puis à la proposition de 3 ateliers tournants : l’un intitulé « Boîte à outils du 
doctorant : bien démarrer, mieux avancer », un autre sur la vulgarisation scientifique 
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« Partager sa science : pourquoi et comment ? » et enfin un dernier « Controverse Blitz » 
pour réfléchir sur un certain nombre de sujets sensibles/polémiques autour de la recherche. 
 
Il est précisé que l’AG a été cette année remontée dans l’emploi du temps de la journée pour 
voir si plus de collègues seront présents sur ce créneau horaire plutôt qu’en fin de journée. 
 

6. SEMINAIRE QUIBERON 
 
Ce séminaire, commun aux ED ECLIS (Pays de Loire) et ELICCE (Bretagne) est programmé 
les 18 – 19 mai 2026. Les installations à l’ENVS de Quiberon ont dû être réservées à l’avance, 
le site étant très demandé. 
 
Un premier appel à volontariat pour constituer le CO de ce séminaire a été lancé auprès des 
doctorant.es de l’ED. Deux doctorant.es, Alice Bastie et Inès Bouillaud (toutes 2 du CREN NU) 
se sont portées volontaires. Claire Maussire (LPPL UA) a également proposé son aide pour 
organiser un PhD Café à Quiberon si cette option été maintenue (possibilité évoquée avec un 
gérant de café sur site l’an passé). 
 
Un nouvel appel à volontariat sera fait à la journée de rentrée pour étoffer (au moins avec un 
membre) ce CO Pays de la Loire. La même démarche est faite au sein de l’ED ELICCE). 
 
Une première réunion du CO constitué à ce stade (Pays de Loire-Bretagne) est prévue le 7 
novembre 2025 pour briefer les doctorant.es du CO (attentes, suggestions après le séminaire de 
l’an passé etc…) et commencer à échanger sur les contraintes/possibilités d’organisation pour 
ce séminaire. 
 

7. MISSIONS ED 
 
Un point est à nouveau rapidement fait sur l’ensemble des missions assumées par des 
doctorant.es de l’ED : Mission relation avec le monde socio-économique, Mission 
Vulgarisation Scientifique, Mission relation internationale, Mission Communication. 
 
Un appel à volontariat doit être fait au moment de la réunion de rentrée dans la mesure où ses 
missions étaient prises en charge par des doctorant.es qui ont soutenu ou en passe de soutenir. 
Il est donc impératif de renouveler ces chargé.es de missions (Relation avec le monde socio-
économique, vulgarisation scientifique, relations internationales) et d’étoffer si possible la 
mission Communication. 
 
D’autres missions peuvent bien évidemment être proposées, elles devront être discutées et 
validées en conseil en amont.  
 

8. QUESTIONS / POINTS DIVERS 
 
1 mail a été reçu par l’ED en amont du conseil. Suite à cette question, il est rappelé ceci :   
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Calendrier de soutenance de thèse (vaut pour toutes les démarches administratives au sein 
de l’ED) : Le conseil de l’ED rappelle qu’il est impératif pour toutes démarches administratives 
à mobiliser au sein de l’ED (notamment s’agissant des soutenances par exemples), d’être 
vigilant.es aux périodes de congés susceptibles d’allonger les délais affichés. Il convient de 
rappeler  
1/ que ces délais sont impératifs pour permettre un traitement administratif de chaque dossier 
satisfaisant,  
2/ que certains délais ne sont pas directement le fait de l’ED (si un rapporteur de thèse ne 
transmet pas son rapport dans les délais malgré les relances, l’ED ne peut en être tenue 
responsable), et  
3/ qu’il est recommandé de contacter la gestionnaire de site de l’ED pour s’assurer que les délais 
envisagés pour la soutenance par ex sont compatibles avec les contraintes temporelles imposées 
(y compris des congés des personnels en charge du traitement de ces procédures). 
Cette vigilance doit être le fait de la. du doctorant.e, accompagnée par sa direction de thèse, 
voire de la gestionnaire de son UR. 

 
Fin de la séance : 16h30 
 
Prochain Conseil de l’ED ECLIS : Mardi 2 décembre 2025 


